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DISCOURS
PRONONCÉ

Le Lundi 16 Juillet 1790^ la barre de tAffembliè

'Nationale ?

PAR M. L A D E >

'è

Procureur de la Commune de Montauban
,

afffié

de fes co-députés MM., de Ci e u u a c
,
Maire

& Mi a lare t, Officier municipal, qui avaient

été admis 4 je faire entendre .

M ESSIEU R Sÿ

Les trilles cireonftances qui nous amènent

devant vous, n’altèrent point la joie que nous

fait éprouver la vue de nos auguftes légiflateurs
?

la préfence des pères de la patrie. Vous avez

daigné nous accorder , Meilleurs
, l’accès de ce

fan&uaire 7 ce premier aéte de juftice nous pré-
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fage celle que nous obtiendrons dans le fond de

la caufe.

Et quel ell le motif qui nous a fait délirer l’ap-

proche de ce grand & fuprême tribunal? quel ef-

poir a pu nous y attirer? c’efl fans doute là le pre-

mier problème à réfoudre. Nous n’avons pu comp-

ter fur les refîources que fournit le talent. Un
homme qui n’eft jamais forti du fond de fa pro-

vince
? furpris & peut-être troublé par la nou-

veauté du ipeéf:acle,par l’éclat impofantde tout ce

qui l’environne
, à peine remis d’une fatigue qui a

excédé fes forces peu exercées aux déplacemens

& aux voyages
}
qui ne fe retrouve pas lui-même

au milieu de cette multitude d’objets qui le frap-

pent Ôc l’étonnent, 8c qui plus difficilement en-

core peut fe familiarifer à l’idée d’accufation que

fa confcience & fon honneur repouflent
3 cet

homme a befoin de toutes les facultés de fon ame,

pour foutenir fa confiance
j
&: il lui en refie bien

peu pour fon apologie
\

cet homme réclame roit

au moins le temps & la réflexion pour préparer fa

défenfe
, &c le fécond jour après celui où il obtient

la parole
, l’appelle à en faire ufage.

^Que fignifieroient
, au furplus

, ici tous les

moyens empruntés de l’art du difcours & du rài-

fonnement ? Tous les talens que je ne pofsède

pas
,
me feroient inutiles

, St s’anéantiroient de-

vant une afièmblée qui déploie chaque jour tout
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ce que leîoquence Sc le génie ont de plus rare

6c de plus éminent.

Ce n ’eft fûrement pas de l’opinion qui nous a,

précédés, que nous pouvons tirer notre confiance.

Elle s’eft lïgnalée contre nous \
elle efl ardente ,

elle eft répandue
,

elle domine , & je n’ai pas

même droit de l’inculper.

Non
, Meflieurs

,
je ne me plains pas de cette

opinion \ quelque contraire quelle puiffe être
,
elle

tient à des caufes que j’honore \
elle efl excufa-

ble ,
même dans fes excès.

On nous a peints dans^ tout le Royaume comme

des ennemis delà révolution, à laquelle nous nous

<bmmes pourtant voués par les fermens ,
à laquelle

'nous avons attaché notre exiftence £t notre defii-

née
,
en acceptant les places qui nous ont été

déférées.

Ceux qui nous ont jugés rebelles à îa conftitu-

tion , n’ont pas été à portée d’entendre les dis-

cours prononcés par M. le maire 6>C moi devant la

commune aflemblée, le jour de notre folennelîe

inftallation. J’ofe dire qu’ils refpirent le plus pur

patriotifme ,
l’enthoufiafme même pour le nouvel

ordre de chofes ,
6c ces difcours font communs à

îa Municipalité qui les adopta, qui en fit l’adrefiè

à l’Affemblée Nationale, 6c dont fans doute le

fouvenir lui a été rappelé dans le rapport de l’af-

faire a&uelle.
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Telle fut mon entrée dans la carrière munici-

pale : je ne parlerai pas de la profeflion qua je

viens de renouveler St que l’impreflion a rendue

publique
} elle a été entendue le 14 de ce mois à

la fédération générale
,
qui a eu lieu à Montauban

,

ayec toute la pompe St l’appareil dont cette ville

eft capable
,
St qui a préfenté l’unanimité de vœux

la plus parfaite
,
St les tramfports de la joie la plus

vive St la plus pure. Je plains ceux de mes con-

citoyens qui ont refufé d’en être les témoins
,
qui

fe font dérobés aux plus douces St aux plus tendres

invitations
,
conlîgnées dans une proclamation du

10 de ce mois.

Je reviens à l’impreflîon fatale
,
qu’a produit le

reproche ,
de lutter contre la révolution. Ah ! s’il

étoit fondé , nous mériterions la haine de tous les

Français, £t j’applaudis à ceux, qui ne pouvant

nous connoître ôt nous juftifier
,
nous voient avec

indignation. Ce n’eft pas encore ici le moment

de nous difculper ; mais ,
je préviens que l’impu-

tation n’a été accompagnée d’aucune preuve
,
que

les preuves contraires s’élèvent de toutes parts , £t

que tout annonce qu’elle n’a été mife en œuvre

que comme l’arme la plus fure de la haine & de

la vengeance. Cette prévention encore qui nous

condamne, a pris fa fource dans le fanatifme de

religion qui nous eft attribué. Je n’ai qu’un mot

à répondre ici 9 5t ce mot eft puifé dans l’écrit
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le plus violent qui ait été lancé contre la Muni-

cipalité
,
qui porte pour titre : Récit de Vhorrible

aventure
, &c. On y lira dans une note mife au

bas de la page x’]
,
quun proteftant eft à la tête

du parti des nouvelles compagnies , ÔC la conclu*

lion en eft auflîtôt tirée par l’Auteur de la note
,

qu'il eft donc faux que la querelle foit une que-

relle de religion .

D’après néanmoins des fuppofitions pareilles,

publiées 'par toutes les bouches de la renommée,

faut-il s’étonner que les municipaux deMontauban

foient devenus un objet d’horreur
, & je pourrais

dire d’exécration ? Il ne manquoit qu’à les trans-

former en aflaftins
, 5c ce dernier trait a achevé

le tableau.

Dix-fept citoyens honnêtes
,

portés par les

vœux de toute une ville à des places de confiance,

devenir tout-à-coup des meurtriers
, des fcélérats...

Ah ! cette idée foulève 5c je ne puis m’y arrêter.

Mais le public
, mais les villes étrangères ont

été induites à tout croire. On les y a difpofées

par les idées du faaatifme qui entreprend tout,

qui confacre les plus horribles attentats. Un
efprit contraire à la révolution eft fine autre

efpèce de fanatifme qui
,

joint au premier ?

double fes effets
, & étend les limites du crime

,

au-delà de ce que l’imagination peut atteindre.

Plaignons-nous après cela de l’opinion qui nous
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profcrit : non ? MefTieurs
, je la refpeéfe cette

opinion
,

je dis plus
,

elle eft raifonnable 6c jufte ,

5c c’eft par-là même que j’efpère qu’en lui don-

nant d’autres fondemens
,

elle nous deviendra

propice, 6c quelle fe déclarera pour l’innocence.

Uinnocence
, ouï

, Meffieurs ,
c’eft-elle feule

qui notes conduit ici. Jamais je n’eufie foutenu

vos regards fi mes collègues ou moi méritions un

reproche
5 nous pouvons n’avoir pas été infailli-

bles
, mais nous fommes fûrs d etre irrépréhen-

fibles dans les faits 6c l’intention.

C’efi: ce fentiment intime qui furmonte toutes

les craintes 6c toutes les répugnances
,
qui nous

a fait vaincre les difficultés 6c les obliacles
,
qui

nous a élevés au-deffus de toute foibleffe , 6c

qui nous a impérieufement commandé de de-

mander & d’obtenir la parole.

Nous avons cru qu’il étoit toujours temps de

porter la vérité à une affiemblée qui l’aime
, 6c

ne veut voir qu’elle. Nous n’avons pu mettre au

rang des torts , le filence perfévérant que nous

nous étions prefcrit
, 6c que nous avons pro-

longé jufqu’au moment qui nous a menacés d’un

décret rigoureux 6c humiliant.

Le public étoit mondé de brochures 6c de

libelles $• la paffion qui s’y montrait nous pa-

roiffoit un triomphe pour la juftice
,

l’excès de

la calomnie devoir en être l’écueil
,

la modé-



( 9 )

ration cara££érifoi£ autant la bonne caufe ,
que

l’exagération décéloit la mauvaife. Que pouvoient

en tout cas des écrits ,
la plupart anonymes ,

dénués de toute authenticité ,
de toute garantie ?

S’il étoit préfenté contre nous quelque pièce

authentique n’étoit-il pas certain quelle nous

feroit communiquée j
car jamais on n’a pris

pour règle ce qui n’a pas été contredit ou

expofé à la contradièHon. Tel étoit notre lan-

gage ,
ôc perfonne n’ofera dire qu’il ne fut celui

du bon fens ÔC de la raifon la plus commune.

Nos adverfaires
, ( car je ne donnerai jamais

le nom d’ennemis , à des frères ,
à des conci-

toyens
) ,

nos adverfaires s etoient portés en

nombre vers cette capitale ,
& s’emparoient de

tous les efprits. Pour nous ,
nous gardions nos

foyers, nous demeurions fidèles à notre polie,

l’innocence & la loi veilloient pour nous ,
c’étoit

fur elles que repofoit notre fécurité \
elle a été

trompeufe \
mais nous ne céderons de croire

qu’elle nous honore.

Cette paix que nous gardions au milieu de

l’orage étoit entretenue par le foin d’inftruire

l'Affemblée Nationale de toutes nos démarches,

& de tous les détails de notre conduite. Pas

un Courier qui ne lui rendit compte j diverfes

adrefies lui développoient la chaîne ÔC la fuc-

cefiion des faits. Tous les aèfes marquans de
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l’adminiftration étoient mis fous fes yeux, &
nos diverfes proclamations l’informoient à tout
mitant de l’état de la ville

, de la fituation de
les habitans

, des progrès de la pacification &
du retour à la tranquillité publique.

Nous ne doutions pas de l’effet de ces mefures,
quoiqu’il ne fût attefté par aucune réponfe

; nous
ne doutons pas encore que tous ces aétes n’ayent
ete retracés par M. le rapporteur. C’eit à l’ombre
de ces précautions que notre confiance fe foute-
noit & s’accroiffoit. Toute appréhenfion nous
etoit étrangère

; que pouvoient craindre des ma-
giftrats qui avoient fignalé leur courage & leur
dévouement dans les momens les plus périlleux ?

qui
, placés entre deux partis avoient voulu les

fauver tous; qui, aux rifques de leurs jours,
étoient devenus les libérateurs de leurs conci-
toyens

; & qui n’avoient voulu voir qu’une patrie,
quand les rivalités cherchoient à en faire deux?

Ouï
, Meilleurs

, le croirez vous
, après la

déplorable journée du io mai, les municipaux
qui auroient eu tant d’intérêt à recueillir les

preuves, s’ils avoient pu prévoir qu’on les inculpe-
roit, les municipaux ne fongèrent qu’à prévenir
les fuites, qu’à empêcher, ou affoiblir l’éclat

d un tel defaftre. Us ne voyoient qu’un malheur
public

, une calamité générale dans ce tragique
événement

, dont il falloir, s’il étoit poffible ,
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effacer au plutôt la trace 8c enfeveîir la mé-

moire. Ils ne prirent aucune précaution contre

la calomnie ,
dont ils étoient bien loin de redou-

ter l’atteinte. Ils fe bornèrent à dépofer dans

le fein de l’Affemblée Nationale ,
le récit d’une

fundle aventure
,

8c ne confentirent même à

l’imprimer que quand ils apperçurent que l’opinion

commençoit à s’égarer.

Le dirai-je, Meilleurs ? & pourquoi ne me

hâterai-je pas de vous l’apprendre? c’eft moi, moi-

même qui, de concert avec la municipalité, dé-

farmai le vengeur public
,
prêt à informer contre

les auteurs de la Cataftrophe. Je me rendis chez

lui à plufieurs reprifes pour le fupplier
,

2c con-

jurer de fufpendre fes pourfuites , de ne pas

céder au vœu rigoureux de fon miniftère 6c de

la loi qui le preffoient d’agir. Je lui peignis tant

de familles intéreffées
,

qui enlacées dans l’en-

tière cité fe verroient peut-être couvertes d’igno-

minie St d’opprobre. Je lui peignis la confier-

nation St le deuil qu’alloit répandre cette pro-

cédure menaçante ,
les haines fe renouveler

,

les querelles s’aigrir ,
& tous les levains de la

difcorde mis à jamais en fermentation dans une

patrie que nous chériffions , St où ne pourraient

plus rentrer la concorde St la fraternité.

Je fuppliai St j’obtins
\ les ordres du pouvoir

exécutif ont été le fignal des pourfuites , St d’une
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procédure qu’il n’a plus été poflîble d’éviter, mais
qui sert pourtant faite avec une lenteur 8c une
nonchalance qui n’annoncent que trop l’afcendant
de ceux qui la craignent.

Je ne penfe pas
, Meilleurs

,
qu’on m’oppofê

que nous la redoutions nous-mêmes, cette procé-
duÆ

; que c’éroit pour nous que nous tremblions
,

ou que notre zèle étoit du moins bien loin d’être

déiîntérelfé.

Ah ! fi quelqu’un me tenoit ce langage
, qu’il

m entende jufqu'au bout, 6c il faura que nous
envifageons cette même procédure comme le fiége

de la vérité
, 6c en même-temps comme le rem-

part de 1 innocence. Il faura que fans la connoî-
tre, nous confentons detre jugés par elle,* que
notre confiance efl dans nos cœurs

, 6c dans ce
dépôt inviolable

,
qui efl fous la garde de la juf-

tice
, 6c quelle feule a formé. Je n’en dis pas

davantage
, pour ne pas anticiper fur la difcuf-

fon qui doit ailleurs trouver fa place.

11 efl temps
, en effet

, de difcuter 6c de faire

fuccéder à des réflexions générales
, un examen

plus particulier. Il fera rapide
; peu développé

,

parce que les momens du départ
, de l’arrivée

,

de la parole accordée
, fe touchent prefque

, 6c

n ont laiffé qu’un très-court intervalle. J’ai le cœur
plein, mais la plume 6c le papier n’en peuvent foi»

vre les mouvemens
, 6c il failoit plus qu’une jour-
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née pour tranfmettre & tracer ce que j’aurois à

dire
3 & la féance dont vous daignez nous faire

jouir
, eft bien plus précieufe que fuffifante

j
je

ne parcourerai que quelques objets principaux ou
fe rallient les acceffoires

,
que vos lumières ÔC

votre prompte intelligence ne manqueront pas de

fuppléer. J’ignore même fî
,
pour ce plan ra-

courci, je pourrai jufqua la fin m’aider de la plu-

me
, & fi la mémoire & la parole non écrite

, ne

devront pas y fuppléer.

Jettez d’abord MM. vos regards fur notre por-
tion

j elle eft
,
j’ofe le dire

, étonnante & unique,

nous nous préfentons comme accufés
, mais nous

n’en avons pour ainfi dire que l’attitude
, & nulle-

ment le titre ni le cara&ère.

Qui font nos accufateurs ? Nous ne les connoif-

fons pas.
( 1 ) Où font-ils ? Nous l’ignorons. Quelle

efl la matière de 1 accufation ? Nous n’en fommes
pas plus inflruits. Quelles en font les preuves ? Au-
cune ne nous a été révélée. Tous ces paradoxes

font pourtant des vérités
, & le comité feul d’où

émane le rapport pourroit répondre aux queftions

que
j
ai propofées. Lui feul connoît nos accufa-

teurs
, les délits qui nous font imputés

, les pièces

& les preuves qui juflifient ces délits.

( 1 ) Nous les avons pourtant connus en les voyant à
la barre. C’eft pour la premier fois qu’ils se sont mon-
trés»
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Lorfque de fourdes rumeurs nous difoient que

nous étions pourfuivis comme des coupables j
nous

refufions d’y croire , 6C nous répondions : fi nous

étions dénoncés
,

la dénonciation nous feroit con-

nue j
il implique qu’un citoyen foit accule fans

être appelé pour fe défendre } & ce que la loi af-

fure au moindr% individu ?
eft au moins acquis à

un corps d’officiers publics.

D’après ce que la voix publique nous apprend *

une condamnation flétrifiante pend fur nos têtes 9

puifque nous devons être fufpendus de nos fonc-

tions * eh bien
,
Meilleurs ,

c’elt par le bruit de la

condamnation que nous fommes informés de

l’accufation.

J’attelle qu’il ne nous a été légalement commu-

niqué aucune plainte
j
que nous n’avons vu que

des anonymes ? des feuilles imprimées
9
que le

public a vu comme nous
}
que nous avons méprifé

ces vils canaux de la calomnie , & que nous n’a-

vous pas même eu le foupçon qu’il put en fortir

quelque dangereufe influence.

J’attelle qu’aucun aété ne nous a révélé que nous

ayons des accufateurs
,

ni quels ijs peuvent être,

j’attelle enfin que nous n’avons étjt appelés à nous

jullifier fur aucun fait ,
fur aucuné pièce , fur rien

de ce qu’on a appelé jufqu’ici charge ou accu-

fation.

C’ell par des voies indirectes que nous avons
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fu ce que nous ne favons pas encore aux yeux de
la loi ; 8c par cela même quelles étoient indirec-

tes
, nous défions attendre

, 8c nous attendons

celles que la juftice de tous les temps a prefcrites.

Oui , Meilleurs
, par-tout où le nom de juftice

eft connu
, dans tous les pays 8c dans tous les lîè-

des > on a attache a ce nom
, on a compris dans

fa lignification
, la faculté pour l’accufé de con-

tredire £c de fe défendre; 8c cette faculté emporte
neceflairement la connoiiîance des perlonnes 8c
des aftes qui forment l’accufation. Ce n’eft pas
une maxime d’inftitution

, elle eft fondée fur le

droit immuable de chaque homme
, de chaque

individu focial
, fur la railbn éternelle

,
qui ne

varie pas 8c qui n’eft pas fujette à l’inconftance
,

au changement
, ni à la mobilité de l’opinion.

Vous êtes , Meilleurs , les légiflateurs de cet em-
pire , 8c vos deftinées vous appellent à le devenir
un jour de l’univers que vous inftruifez 8c qui vous
admire.

Mais vos exemples font aufli des loix
, 8c les

plus puiftantes de toutes
, parce que leur pouvoir

eft proportionné au refpeét 8c à la vénération que
vous infpirez. De celui que vous allez donner dé-
pend la confirmation du premier des droits de
l’homme que vous avez déclarés

; celui de ne pou-
voir être privé d’une défenfe légitime

; 8c cette
défenfe que feroit-elle

, fi l’accufation 8c les accu
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fateurs ne font connus
, fi tous les a&es à la charge

de l’accufé ne lui font communiqués.

Je pourrois me référer à cette exception pé-

remptoire
?

bien perfuadé que i’afTemblée y trou-

vera le point fixe de fa décilîon
$

qu’elle ne por-

tera point les regards au-delà
,

5c qu’avant toute

difcuflion
,

elle ordonnera que les pièces feront

vérifiées
?

ÔC contradiéJoirement débattues. Ces

pièces
? que font-elles ? S’il faut en croire ce qui

nous en efl rapporté
3
des lettres fans date

,
fans

fignature
, couvertes de ratures , 5c biffures

, dont

quelqu’unes mêmes préfentent la fignature effacée

avec art
,
pour en cacher fans doute les aiateurs.

On parle de l’interrogatoire des nommés Biau y

arrêtés à Revel , pour propos féditieux
,
qui n’ont

été interpellés que fur l’affaire de Montauban
? St

qui à l’inftant fe font évadés des prifons.

Cette fourberie n’a furement pas eu de fuccès

au comité des rapports.

Si la loi rejette toute condamnation non précé-

dée de défenfe 9 elle n’impofe en aucun temps fi-

lence à l’honneur outragé , 5c ne le force pas d’at-

tendre que l’accufation foit régulière pour en écar-

ter la honte j lorfque fur-tout l’opinion s’eft ma-

nifeifée ,
5c quelle fait déjà le tourment d’une ame

honnête 9
qui

,
fans murmurer

?
en éprouve toute

la rigueur.

Dans la multitude des faits qui nous ont été ex-

po fes 3
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pofés
y & qu’il feroit trop long de réfuter oiÉd ‘ex-

pliquer, je ne relèverai que ceux qui éclairent tous

les autres
, & qui par cela même font les feuls ef-

fentieîs.

C’eft aux diverfes ordonnances rendues par la

municipalité fur mes çonclufions
, que je crois de-

voir me fixer. J’y ai coopéré par mon miniâère ,

j’en fuis plus particulièrement garant
, Sc dans les

aéJes où je n’ai pas concouru
, ma voix fera d’au-

rant plus libre ÔC plus indépendante qu'elle fera

exempte de tout intérêt perfbnnei
\ à la gloire de

défendre la vérité
,

je joindrai celle de la défendre

pour elle-même
, de confacrer mon zèle U. mes

efforts a ceux que l’eflime êc la fraternité me ren-

rendent chers»

Le 29 mars dernier je pourfuivis une ordon-

nance qui annulle le projet de fédération à con-

clure entre la garde nationale de Montauban ÔC

celles des villes voifines.

La glorieufe approbation quelle reçut dans le

feiri de cette augufle aiîembléé m’auroit peut-être

difpenfé de la rappeler j elle m’auroit plutôt or-

donné le filence fur un fuccès aüfli flatteur
, s’il

n’étoit connu que cette même ordonnance n’a pas

été à l’abri d’une cenfure qui
, quoique tardive r

n’efi: pas moins affligeante.

Cette ordonnance &. mon réquifitoire avoient

pour bafe l’infradion des décrets
, en ce que ia fé-

B
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dératiÉh projettée n’auroit pas été fubordonnée

aux réquifitions de ia municipalité. Cette maxime

fondamentale qui foumet la force militaire au pou-

voir civil , fut confacrée en termes exprès par le

décret du 10 avril, qui laifie fubfifter l’ordonnance

èï. applaudit au zèle qui l’a di&ée.

Devoit- on s’attendre qu’après une décifion auffi

augufte
,

la même ordonnance fubiroit un nouvel

examen , & qu’une critique inattendue en feroit

le fruit ?

On vous a dit
, Meneurs , il le langage m’a été

fideliement tranfmis , que toutes les circonftances

n’étoient pas connues
,
que vous ignoriez iur-tout

que le projet improuvé par les municipaux eût été

expliqué dans une adreffe de la garde nationale
,

dû lendemain 30 mars. Adreffe qui re&ifioit le

plan Sc le rendoit conforme au vœu des dé-

crets.

S’il en eil ainfi , Meffieurs
,

il eff honorable

pour la municipalité de Montauban
,
que la même

caufe qui fit accueillir fon ordonnance
,
par l’af-

femblée ,
ait été aufii celle qui la fit rendre.

L’affemblée nationale ignordit l’adreffe du 30

mars ÔC les modifications quelle contient
,

lorf-

qu’elîe ratifia notre ordonnance du vingt-neufmars.

Eh bien
, j’ofe attefier

,
que nous l’ignoriQns aufii,

quand nous l’avons délibérés
,

cette ordonnance }

je l’affirme , 5c je le prouve. L’ordonnance efi: du
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19 mars
, & FadrefTe efl du 30 , pèuvlons-notis

deviner la veille ce qui nous feroit préfenré le len-

demain ?

Il efl vrai que le temps nécellaire à Fimpreffioh

retarda l’affiche jufqu’au trente^ mais encore cette

affiche avoir précédé l’apport de FadrefTe qui n eut

lieu qu à la féance du foir il efl plus vrai encore j

qu aucun officier municipal ne foupçonnoit cette

adreffe
} il efl très-vrai enfin

,
que dans les écrits

imprimes par la garde-nationale
$ & notamment

dans celui qualifie de récit JidelLe , elle efl con-

venue a dit très-formellement
,
que l’ordon-

nance etoit affichée
, lorfqu’elle vint remettre

fion adreffe.

Si l’adreffie ne parvint qu’après Faffiche
, elle

étoit donc ignorée avant? l’état des chofes n avoir

donc pas changé ? Le motif qui avoit déterminé

l’ordonnance fubfifloit
, St ce motif efl celui qui

prévalut dans FafTemblée le 10 avril fuivant
,

qui dirigea fon opinion, dans le fens & Fefpritque

la municipalité eut la gloire d’avoir adoptés.

L’aflemblée n’aura donc aucun regret au décret

émané de fa fageffe le 10 avril, St ce décret, juffi

tifiant à jamais l’ordonnance du 29 mars, en fait

un monument d’honneur pour la municipalité
?

malgré les efforts inutilement tentés pour en obs-

curcir leclat
,
pour le convertir même en fujet de

blâme de reproche.

B 2>‘
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A l’ordonnance du 29 mars fuccéda celle du 3

avril
;
quelle interprétation pouvoit-on lui don-

ner qui la rendît défavorable ou repréhenfi-

ble ? J expofai dans le réquifitoire que la garde

nationale corrigeoit par une adrefTe ,
la lettre

qui paroifToit tracer le plan d’une fédération indé-

pendante ; j’invitai le corps municipal à recevoir le

témoignage d'une intention pure & régulière ,

( ce font les termes ), Je requis une déclaration

authentique en faveur des fentimens de la garde

nationale; que les fédérations, autres que celles

qui paroiffoient rémiter des décrets, fudent im-

prouvées jufqu’à ce que l’allemblée nationale eût

détermité l’organifation permanente des gardes

patriotiques. L’ordonnance qui intervint fut co-

forme à ces conJufions.

Je m’abufe , Meilleurs , ou cette ordonnance

ne renferme rien que de jufte 6c de régulier. Si

je me trompois à cette époque
,
mon erreur dure

encore , 6c j’avoue que je ne faurois me trouver

coupable.

Mais ce n’efl pas par ce quelle contient
,
que

i’ordpnnance efl maintenant attaquée
,
c’eft par ce

qu’elle ne dit pas, & qu’elle devoit dire; pour-

quoi fe taire ,
allègue- t-on fur la prédation du

ferment civique oiferr par la garde nationalt ?

pourquoi ne pas l’admettre ?

En voici le motif, qui
,
je crois , cft légitime,



( 2Ï )

6 qui n’a befoin que d’être énoncé. Le décret qui

prefcrit îe ferment des gardes citoyennes date du

7 janvier dernier , mais les lettres-patentes qui le

fanélionnent
,
font du 16 mars fuivant.

Du 1 6 au 30 , jour de ladrelle? i’intervaîe n’eft

pas long. Le décret pafla par l’intendance fuivant

Infagej il n croit pas encore officiellement connu

de la municipalité
\ devoit-elîe en prématurer

l’exécution ? Ne hafarde - 1 - on pas toujours de

s’écarter des règles ? Auffi la demande de la garde

nationale ne fut pas rejettée
\

il fut feulement dit ?

qu’il n’y avoit lieu d’y prononcer quant à préfent ?

claufe qui annonce bien nettement
, l’intention de

remplir le vœu de la loi ? dès que le moment en

feroit arrivé.

L’ordonnance contre laquelle on s’élève le plus

,

&C qui a eu les fuites les plus importantes
? eil

celle du 6 avril
,
qui détermine l’augmentation des

compagnies.

Elle fut rendue fur deux pétitions
, l’une d’un

grand nombre de citoyens a&ifs
, l’autre d’une

partie de la garde nationale
5 pétitions que le

corps municipal avoit renvoyées au procureur

de la commune pour y être ftatué fur fes con-

clufions.

Qu’on fe place dans les circonftances ou. fe

trouvoit l’officier public
, entre deux demandes qui

exprimoient le même vœu
,
porté à la fois par une

B3
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multitude de citoyens recommandables
, 8c par

les membres
,
même en grand nombre

, de la

garde nanionale.

D’un côté ,
le droit de chaque citoyen de con-

courir à la défenfe publique n’eft pas équivoque,

l’honneur & la charge doivent en être égale-

ment repartis
\
on ne peut pas dire que ce fuflènt

ici les volontaires qui cherchoient à fe reproduire

fous une autre forme
,
car les volontaires étoient au

nombre de 50 6c les pétitionnaires d’une feule lifte,

cxçédoient celui de 300 , auxquels il faut ajouter

les foldats de la garde nationale qui demandoient

auffi l’augmentation. Il a réfulté de ces pétitions

une formation de huit nouvelles compagnies de

64 hommes chacune
,

ce qui préfente un total

prodigieufement fupérieur à la malle des volon-

taires. Ce feroit donc bien gratuitement, qu’on

füppoferoit que le délîr des nouvelles compagnies

n’étoit formé que par les individus qui s’étoient

antérieurement réunis
j

il faut nier la réalité des

pétitions
,
ou reconnoître quelles étoient l’ouvrage

dune quantité de citoyens qui avoient des droits

à fe faire écouter. Cette première considération

étoit certainement d’un grand poids & méritoit

pne attention favorable.

D’autre part, qui pouvoir apprécier la demande

PC en reconnoître l’utilité ? N’eft-ce pas aux offi-

ciers municipaux qu’il appartient de veiller à la
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garde & à la fûreté intérieures ? Ils étoient donc

les juges & les arbitres nés de la mefure des for-

ces deftinées à les procurer ou à les maintenir.

C’efl ainli
, Meilleurs

,
que j’envifageai l’objet 5

5c fi je me trompai, mon efprit 8t mon juge-

ment font feuls en défaut. Je requis conformé-

ment aux pétitions
,

ôc j’annonçai textuellement

qu’il falloir admettre tous les citoyens capables

de porter les armes
9
& dignes d'en recevoir l'hon-

neur
j l’ordonnance de la municipalité fut rela-

tive.

Cette ordonnance étoit-eile jufte & régulière

au moment quelle fut rendue ? Je penfe
, Mef-

fîeurs, que cette vérité eft inconcevable.

A-t-elle celle de l’être depuis , ôc l’exillence

' égale qu’elle avoit reçue
,

a-t-elle pu s’évanouir 5

a-t-elle pu être interceptée par quelque caufe

pollérieure & rétroaéfive ?

La Garde Nationale annonce fon recours à

l’autorité légiflative j la Municipalité ilirfeoit à

toute exécution ôc lalfîe écouler environ un mois,

pour s’afiurer par le procès-verbal même de

l’AfTemblée ,
fi fon ordonnance lui a été déférée.

Elle acquiert une certitude contraire.

Preffée alors par les inilances des habitans

,

elle procède à la formation &. rend compte au

corps légifîatif
,

par une adrefTe du 5 mai f

voulant n’agir que fous fes aufpices
,
ayant toujours

B 4
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ion autorité préfente, 5c délirant de la rendre
témoin en quelque forte de tous les a&es de
fon «dminiftration. Arrive le lendemain 6 mai

,

la nouvelle d’un décret rendu le 30 avril, qui
fixe provifoirement le régime des Gardes Na-
tionales

, 5c le référé à celui qui exiftoit lors

de ld Confiitution des nouvelles municipalités 3
qui n admet

, au furplus, des modifications qu’au-

tant quelles feront le fruit du concert entre les

Gardes Nationales eiies mêmes 5c les nouvelles

municipalités.

Ce décret efi général
, il fait loi pour tout le

Royaume
3 donnoit- il atteinte à l’ordonnance du

6 avril? J’ofe avancer que non, je me permets
même d’afiurer que ce décret la confirme, 5c

qu’il y met le fceau.

Ce décret ne fuppofe-t-il pas que jufques-là

le régime n’étoit pas invariable ? N’établit-il pas

une difpofition nouvelle ! Eût-il fallu de loi pour
ne prefcrire rien qui déjà ne fût ordonné ! Ouï,
ce décret du 30 avril prouve manifefiement que
le régime des gardes nationales n’avoit pas eu
jUiques-la de fiabilité

3
qu’il étoii fubordonné aux

circonfiances dont le jugement 5c l’examen ne

pouvoient appartenir qu’aux municipalités.

Qui ignore que le9' loix nouvelles n’exercent

d’empire qne fur l’avenir
, quelles ne donnent

ucune atteinte au païTe
3
Sc le décret du 30 avril,

1
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annoncé dans les feuilles publiques, n’avott même

rien d’authentique pour la municipalité j
il n’exif-

toit &. ne devoit commencer à exifter pour elle

que du jour où il lui feroit officiellement adreiTe.

La formation des nouvelles compagnies etoit

cependant confommée ,
ôt le contrôle en avoir

été remis à l’état-major de la garde nationale

dès Je 6 mai.

Qu’on combine les circonfrances j
il eft vifible

que le décret du 30 avril prouve lui-même que

les gardes nationales n’avoient pas eu jufques-là

de régime certain. Il eft vifible que ce décret

ne déroge pas aux changemens antérieurs 3
il

eft vifible que l’addition des huit compagnies

étoit effectuée long-temps avant la connoilfance

officielle du décret •/ il eft encore vifible que ce

décret n’a pu rien opérer fur l’ordonnance du 6

avril
,
que tout ce qui en avoit été la fuite de-

voit demeurer inta&> St obtenoit même une

pleine confirmation.

Que fit cependant la municipalité ? Jaloufe de

fe rapprocher en tout de Tefprit des décrets dans

les cas mêmes fur lefquels ils ne s’étendoient pas

,

eile appelle ce concert recommandé par la nou-

velle loi du 20 avril }
elle ouvre des conférences

5

elle entend les citoyens aéfifs ,
les pères de fa-

milles , eile députe le 8 mai deux de fes membres

an général de la garde nationale ?
pour lui propo-



( x<5
)

fer diverfes alternatives 8c plufieurs plans de
conciliations.

J etois un des commifiaires
j
le général me reçut

avec tranfport
} nous nous félicitâmes enfemble

de i heureufe ifiue des démêlés
, il ne doutoit pas

que le confeil militaire n’acceptât une des propo-

rtions
? ii avoit même pouvoir de traiter en leul

?

&C la déférence feule l’obligeoit à consulter fes

camarades. Jamais négociation n’avoit promis

un fuccès plus prompt & plus complet.

Le confeil militaire fut convoqué le lendemain
j

il fe rendit au confiftoirede 1’hôtel-de-ville dans

le cours de l’après-midi
j toutes les efpérances

s’évanouirent à leur approche ; aucun des projets

ifavoit été goûté ; les pour-parlers furent infruc-

tueux
y & nos tentatives les plus prenantes

échouèrent contre une réfiftance foutenue
,

il

fut dit en Unifiant que le confeil militaire fe

ralfembleroit lé jour fuivant.

Ce jour fut le io mai
,

je n’en dis pas da-

vantage
ÿ il rappelle afiez la terrible explofion

qui ne devoit pas être le fruit de tant de dé-

marches pacifiques.

Le général a publié après coup
,

qu’il étoit

muni de pleins pouvoirs pour terminer les diiFé-

rens
? & foufcrire aux nouvelles compagnies : ah!

que ne portait- il plutôt cette parole de paix j
elle

auroit fans doute diïîipé l’orage 5c opéré l’heu-

;:eufe conciliation.

\
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J’ai prouvé par tout ce qui précédé ,
que ie

décret du 30 avril netoit pas applicable à l’ac-

icroiffement confommé de la garde nationale

Montalbanoife
,

j’ai prouvé encore, jelepenfe,

que la municipalité par refpecb pour ce décret,

jjqui ne la lioit pas fur un fait paffé ,
avoit mis

tout en œuvre pour amener le concert qui étoit

autant l'objet de fes vœux que celui de la nou-

|

velle
.
loi. Après cela que peut-il me refier à dire

|

fur l’ordonnance du 6 avril
,

qui détermina les

nouvelles compagnies.
( 1 )

l L’effroyable fcène du 10 mai a donné lieu à di-

verfes inculpations contre la municipalité. Je fup-

||

plie Faffembiée de me permettre une réflexion qui

:
s’applique à tout 8t qui

,
peut-être 7 répond à

tout.

Quand on calcule de fang- froid 6c qu’on efl inff

truit par l’événement , il efl aifé de voir ce qu’il

|

falloit faire , 6c de cenfurer ce qui a été fait
j
on

|

aime à s’attribuer en prévoyance, ce qui n’eft

pourtant acquis que par l’expérience 6c par l’exem-

!

pie ? on fe perfuade volontiers que le malheur

My i'.j
- ' \

'

( 1 ) On doit obferver ici que les nouvelles Compa-
gnies n’ont été poftérieurement incorporées qu’avec le

consentement& le voeu de la Garde Nationale
,
qni les

a reçues avec tous les témoignages d’une satisfaction

ïion équivoque.
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auroir cédé aux précautions 8c aux remèdes
, 5

on refufe de voir que le fort 3c la deihnée fon

preique toujours plus forts que la prudence.

Daignez, Meilleurs
,
prendre pour un inftan

la place des officiers municipaux
, la plupart ma

giftrats & gens d’affaires
, & peu faits à ces affrern

foulevemens
, à ces émotions foudaines

,
qui de-

mandent un coup-d’œil juffce
, une préfènce d’ef

prit rare
, une fermeté que rien ne trouble

, uns

intrépidité que rien n’étonne
;

qui peut fe flattei

de pofféder ces dons du ciel ? Qui peut s’êtn

formé 1 habitude des crifes de ce genre
, dans le

filence du cabinet , dans l’exercice des fondions

d’une vie paifible & éloignée des hafards & des

périls ?

Au moment ou le tumulte éclate , la plupart

des officiers municipaux étoient difperfés
; l’heure

ne les avoit pas encore appelés à la maifon com-
mune

5 quel confeil pouvoit prendre le petit nom -

bre que le hafard y ht rencontrer
, au milieu de la

confulïon
, du défordre & de l’effroi ? Qui d’en-

tr’eux auroit rifqué des ordres rigoureux ou violens

dont ia juftification dépendoit de l’événement.

On les blâme de n’avoir pas déployé un appa-

reil menaçant contre les femmes attroupées. Mais
dans des cas pareils

, n’attend-on pas toujours la

dernière extrémité
, & n’arrive-t-elle pas toujours

avant qu’on ait encore embraffé le parti de la ri-

,*ueur de la force ?
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|
On leur reproche d’avoir fouffert l’enlèvement

I

les armes ; mais elles furent arrachées
\ & l’offi-

:ier municipal qui fut contraint à les livrer
,
qui en

i ligné l’aveu dans le procès verbal , eft celui-là

blême que nos adverfaires reconnoiffent dans leurs

écrits pour être l’ami de la paix
$

il n’avoit donc

bas de mauvaifes intentions. Et quel feroit le fort

'les officiers municipaux
?

fi les faits
,

lî l’opinion

' l’un chacun fe répandoient fur les autres
\ il me

era permis de le dire ici : dans un corps où la plu-

•alité décide
, chaque individu ne doit répondre

que de lui même.

On obje&e encore à la municipalité fa lenteur

i appeller le régiment de Languedoc
j
peut - être

:rop de précipitation fonderait un reproche plus

"pécieux. Qui trouvera ce jufte milieu que l’événe-

ment feul indique
,
quand l’événement elt encore

ndécis ? La maréchauflee à la fuite des troubles

pu matin avoit été mife fur pied à deux heures

après midi
j on pouvoir efpérer que cette troupe

fuffiroit
j le régiment fut requis une heure après

,

mais le rappel des foldats & les apprêts de la mar-

:he
,
l’éloignement des cafernes au-delà du faux-

bourg le plus diftant de la ville , confumèrènt un

temps causèrent des délais qui faifoient treffail-

lir d’impatience les officiers municipaux
(
i J.

( I ) On fent que la réquilition faite
,
la tâche de*



On leur prodigue d’autres inculpations ( i
) poq\

écarter le vrai point de vue ? & les feuis moyen

qui peuvent faire difcerner les coupables. De que

coté fe trouve le complot ? De quel côté fe trou

vent les agrelTeurs ? Voilà les deux queftions qu;

doivent éclairer cette aiTaire ôc en offrir le dénoue-

ments

Il eft avoué dans tous les écrits dirigés contre h

municipalité
,

que la réfolution étoit prife d’op-

pofer la force à l’introduéfion des nouvelles com-

pagnies fixée au 14 du mois
j

de défendre jufqu’J

extin&ion l’approche & l’occupation des portes 01)

fe faifo it le fervice de la garde. Je n’ai jamais cru

à d’autre defiein , mais celui-là eft aurti réel
,
que

les autres peuvent être exagérés. Si l’exécution fut

devancée
? fi elle eut lieu le 10 mai

,
quelque mou-

vement imprévu l’accéléra
? & ce fut fans doute

la rumeur du matin :c’eft ce que j’ai configné daq|

un écrit qui a pour titre : Reflexions à mon amifl

où je ne déclarai pas mon nom
,

parce que mou

Officiers civils eft remplie. C’eft donc du moment

de cette réquifition qu’il faut partir. Du reftegl

les Cafernes font au moins à demi lieue de la maifojB

commune.

( I ) Celle par exemple
,
de Savoir pas fait ufage de

la Loi Martiale. Le Drapeau rouge fut déployé. Eft-il un

mode plus exprefïif de la publier cette Loi Martiale:?

L’objection a été du refte verbalement difcutée.
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nom étoit inutile au fuccès
, mais que j’avoue ici

en témoignage de ma fmcérité
, & parce que je

le crois le dépôt le plus fidèle des faits vrais SC

vraisemblables» .

Le projet n’efi: donc pas équivoque : l’aggreffion

efl aufiî certaine. Le procès verbal de la munici-

palité l’attefte
, on en prend droit contr’elle

? on

ne peut donc pas le récu fer. La lettre lignée Pty-

roufet ? cette lettre fameufe qui fut le premier li-

gnai de la calomnie ? en renferme l’aveu pré-

cis ( i ).

Ce fait de faggreffion détermine feul les cou-

pables , & ce fait n’efi: pas contefié dans les libel-

les f dans les journaux
,

qui fe font rendus les

échos de nos adverfaires ( 2 ). Voila cependant

(1) Cette lettre a difparu : elle ne fe retrouve plus au

nombre des Pièces remîtes au Comité des rapports.

C’eft cependant fur cette lettre que fut rendu le premier

Décret du 17 Mai.

( 2 ) Le point du jour rapporte que les premiers

coups partirent du corps-de-garde
5
une relation impri-

mée à Bordeaux & qui charge horriblement la munici-

palité
,
en renferme la déclaration pofitive. Enfin une

adreffe des confédérés à l’affemblée nationale n’élude

cette vérité qu’en foutenant que les dragons étoient

fans armes & quj’ils ne tirèrent pas. Àffertion tellement

fauffe & tellement démentie , que les procès-verbaux

des .chirurgiens préfentent plufieurs hommes du peuple

grièvement bleffés. Le nombre en fut au moins de dix-
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les deux circondances qui forment ie crime St l’at-

tentat
,

le complot 8t l’attaque. Je ne parle pas

de la procédure judiciairement indruite , & dont

j’ignore le contenu ,
elle doit réunir & compléter

les preuves.

Il me relie à me difculper de l’acle le plus pur

de ma vie , de là proclamation du onze mai. Elle

a été conçue dans la plus vive émotion de mon

cœur , dans l’effulion d’une douloureufe fendbilité,

dans l’épanchement d’une ame fouffrante & atten-

drie ,* je me datte qu’aux yeux de l’être qui lit au

fond de la penfée , elle expiera une partie de mes

erreurs , & de mes foiblefles.

peuple que j’ai appelé bon St compatilTant

méritoit-il ces titres ? Eh 9 Meilleurs -, ce peuple

’étoit vu attaqué ,
il avoit efluyé le premier feu ;

exclut-elle donc fa bonté ? Il avoit cédé

, à nos fupplications , 8t laide dé-

fa vengeance. Ces traits font-ils donc ceux

de la férocité ? Qu’on con fuite d’ailleurs les cir-

conftances 5
falloit-il 1 allumer le courroux de

ce peuple grièvement ofïenfé ? Ne falloit-il pas au

contraire réveiller les fentimens généreux , St en

huit. Au refte
,
l’adreffe imprimée qui venoit de tomber

dans les mains du défenfeur de la municipalité ,
fut

par lui exhibée
7

lue en partie ? & verbalement dif-

cutéev

l’invitant
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linvîtant à la cômpaffîon , la lui . inspirer j
faire

fuccéder des difpofkioüs douces & bienfaifantes ,

aux mouvemens de la fureur qui fayotent agité $

ah ! fi Ton juge par l’effet
, i’efprit de la procia-

mat ion ne devoir obtenir que des fuffrages. Elle

fit verler des lamies d’attendriffement 8c de pitié

elle rétablir le calme '& fit difparoître en un mf-

tant la haine & i’animofïté.

On a relevé le pafTage où il efl écrit que les ha-

bitans rapporteront les armes pour ne furtir que

dans les cas qui pourraient l’exiger
, & que nous

annonçons avec confiance
, difent les officiers mu-

nicipaux
, ne pas devoir fe reproduire.

Ah ! Meffieurs
,

qu’il eft malheureux d’être li-

vré aux interprétations
! jamais le fens qu’on a

voulu prêter à cette phrafe
, n’approcha de la pen-

fee de ceux qui la tracèrent. Nî’etoit-il pas naturel

de rafïurer le peuple
, de lui faire regarder la ea~

taftrophe dont il gemifîoit comme un événement
extraoidinaire 8c unique

, qui ne fe reproduirait

plus ? N etoit-il pas neceflaire de Je lui perfuader
pour 1 engager à rendre des armes qui pouvoient à
chaque inftant devenir funeiles

? que diiions-nous

au furplus qui ne fût dans l’exaâe vérité ? Eft-ce
que nous n’avions pas la confiance

, qu’avertis par
ce malheur, la vigilance 8c le zèle en préviendraient
un nouveau ? h(e prenions-nous pas toutes les me-
furet qui pouvoient l’écarter

, & nous en garantir

C
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pour l’avenir ? non jamais expreflîons plus fimplcs

,

plus analogues aux circonftances
, 8c moins fuf-

ceptibles d’une infinuation perverfe.

Apres avoir épuile la cenfure fur ce que porte la

proclamation
, on l’exerce encore fur ce quelle ne,

porte pas -, il n’y eft pas mention
, dit-on

, de la

garde nationale
; on n’emploie pour la déligner

que des termes obfcurs & myltérieux
, Inonda-

tion vague de perjeunes armées par autoritépubli-
que & légitime .

Eh ! Mefîîeurs
, ou fommes-nous donc réduits ?

La filence même devient criminel ii la proclama-
tion eft muette fur la garde nationale

, peut-elle
loftenfer? Si elle l’indique, peut-on fe plaindre
de i’omifîion.

Mais qui n’apperçoit la pofition des officiers

municipaux ? il faudrait être bien infenfible ÔC
bien déterminé à leur refufer tout intérêt

,
pour

ne pas la voir & n’en être pas touché. La garde
nationale étoit la fource ou du moins l’occafion de
tous les troubles. Le cœur du peuple étoit ulcéré
& il demandoit des ménagemens

; étoit-ce bien le

cas de brufquer un fentiment exalté que les mal-
heurs de la veille fembloient juftifier

, & qui pou-
voit à chaque inftant ramener des fcènes effrayan-
tes

; on ne fe fait donc pas l’idée des égards & de
la circonfpettion qu’exige un peuple effervefeent.

J’ai dit que la garde nationale étoit la fource ou
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loccafïon des troubles
, & j’ai été fondé à le dire

d’après les deux vérités démontrées Sc convenues

que le complot 6c l’aggreiïîon émanoient d’elle
\ je

veux dire de ceux qui s etoient introduits dans le
polie de l’hôtel-de-viile

, à une heure où ils n’y

étoient pas appelés
, porteurs de munitions 6c de

pierres à feu
, dont ils firent ufage en tirant les

premiers fur les citoyens.

Je lai dit, j’en ai préfenté les preuves
j le

nombre des bleffés du peuple en efl le témoi-

gnage trop frappant
5 & je penfe que lorfqu’0.1

s’eft permis d’avancer que les balles qui fortoient

de fes fuhls avoient réfléchi fur lui-même
, on

11’a voulu que donner l’exemple £c le modèle
d’une abfurdité complette.

S’il reftoit quelque doute encore
, c’eft au

général lui-même que j’en appellerons
, ç’efl: à fa

lettre écrite le lendemain de l’aétion que je

renverrois ceux qui balanceroient dans leur

croyance.

« Forcé
, dit ce générai , de déférer fans ceffe

à un confeil 6c à un état-major, formé depuis

long- temps
} j

etois heureux lorfque j’avois fait

quelques progrès dans leur conflance. » Il fe

plaint comme on l’entend
, de la réliflance 6c

de 1 indocilité de ce confeil rétif, dont la for-

mation n étoit pas fon ouvrage
j il prépare aux

effets de cette opiniâtre roideur qu’il ne pouvoir

Ci
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vaincre, & qui lui faifbit regarder comme ua

bonheur les foibles progrès qui l’acheminoient

à fa confiance.

c< Par ce moyen , continue le général
, j

etois

alluré de la tranquillité de la ville. » Cette tran-

quillité dépendoit donc du confeil militaire
5

fi

elle a été troublée quels font donc les moteurs

du défordre.

« Et enfin,
j
etois parvenu à obtenir de pleins

pouvoirs pour recevoir les huit compagnies à la

garde nationale, pourfuit M. de Puymonbrun.

Quel fecret vous échappe ? Pourquoi Favez-vous

retenu captif? Il eut été le falut de la ville ,

efi-ce ainfi que vous répondez à la confiance

de la municipalité qui vous avoit député deux

commifTaires de fon fein
,

le famedi huit mai

,

furveille de la cataftrophe ?

M. de Puymonbrun termine fa confidence
,

dans cet biffant où il ne duTimuîe rien
,
par cette

phrafe remarquable, rrs « Vous connoifTez t©us

les malheurs qu’une imprudente jeunefTe a occa-

fionnés , & que j’ai cherché à prévenir en don-

nant les ordres les plus précis. » Ah, Meilleurs,

quel trait de lumière ! en croirez-vous au chef

de la garde nationale lui -même? C’eft lui qui

vous déclare qu’une imprudente jeunefTe a oc-

cahonné tous les malheurs : c’eft lui qui re-

connoît par là même que ce font les dragons

,
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qui par rinvaïïon de la maiïbn commune ,
ont

donné lepouvante à la ville & provoqué le

peuple, qui s’eft bientôt vu fous le feu de leurs

moufquets. Le général avoir cherché à prévenir

ce malheur en donnant les ordres les plus précis

}

les intentions lui étoient donc connues, il favoic

donc ce qui devoir arriver 8c fans cela quels

ordres eût-il pu donner ? Ah ,
Meilleurs ,

que

cette lettre eft tranchante ? Quelle eft lumi-

neufe! elle réfout tous les problèmes j
elle prouve

le de (Tein ,
elle prouve Faggreffion ,

elle coupe

tous les nœuds de cette caufe, &C l’original écrit

gc ligné de la main du général ell rapporté , &
peut être mis fous les yeux de Fatëetnblée.

Dans la multitude d’objets qui fe preflent

au-devant de ma plume, & qu’un fi court eipace

ne permet pas de rapprocher ,
je ne dois pas

omettre au moins ce qui concerne les affemblées

des Cordeliers, dont on a tant parlé.

Je fens ici plus que jamais combien la con-

dition des adminiftrateurs eft déplorable, com-

bien la confiance qui met un homme en place

eft cruelle & redoutable.
\

On nous blâme de nous être conformés à un

décret dont la difpofition eft littérale & précife.

Qu’il feroit bien plus facile de nous inculper ,
fl

nous l’avions enfreint,! toutes les chanches font*

elles donc perte & malheur pour les officiers

C s
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municipaux ? Les contraires les rendront-ils doue
égalémeut coupables ?

L article 62 du décret des municipalités porte
en termes exprès ! « les citoyens ont le droit de
*

,

reUmr paifiblement
> & Ans armes , en affem-

blees particulières
, pour rédiger des adreffes

,des pétitions
, foit au corps municipal

, foit aux
admmiftrateurs de département & de diUrift
foit au corps légiflatif

, foit au roi
, fous la

’

condition de donner avis aux officiers munici-
paux du temps Sc du lieu de ces ailèmblées

de ne pouvoir
, &c.

Eft-il de foi pius textuelle, plus pofitive &
p us claire ? eft-il moins clair & moins certain
que nous devions l’obfcrver

, cette loi ? C’eft
cette obfervation

, néanmoins qui tourne à crime;
on nous oppofe l’eîprit & le fens , toujours
arbitraires

, qu’on elt toujours le maître de plier
a fon gré

, quant la lettre nous abfout, quand
elle attelle hautement que nous lui avons été
fideles.

Faudra-t-il donc admettre ce nouveau prin-
cipe

, que c étoit à nous à foppléer aux termes
de la loi; que nous devions déterminer les excep-
tions

, qu’il nous appartenoit de franchir des
limites clairement pofées. Ah ! Meilleurs

, nous
avions cru jufques ici que l’interprétation même
de la loi étoit interdite

, que c’étoit un véritable
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attentat Sc une violation criminelle que de fe

rendre , l’arbitre des diftin&ions4 où la loi ne

diftingue pas , ont dit tous les fiècles ,
ce n’eil:

pas à celui qui obéit à diilinguer $ VQiià pour-

tant la matière du reproche îe plus amer , celui

qui s’eft reproduit fous mille formes ,
que tous

les écrits ont répété.

Mais il eft forti de ces affemblées des adreifes 1

téméraires ,
audacieufes qui n’ont pas même

refpeété certains membres de l’afTemblée na-

tionale } s’il en eft ainfi ,
ces membres feront

allez généreux pour nous défendre
,
pour écarter

de la municipalité $
l’odieux ou îe blâme de

ces adreffes.

Etoit-ce bien à nous ,
Meilleurs , à en prendre

connoilfance ? dès que ces aéfes étoient déférés

à l’afTemblée nationale ,
avions-nous le droit de

les juger !
quelle entreprife fi nous avions voulu

nous ingérer à demander compte de ce qui

étoit fournis au corps légillatif? j’ofe dire que

c’eût été de notre part une irrévérence carac-

térifée , 5c je puis même ajouter une atteinte

vifible donnée à votre pouvoir fuprême. Quelle

nouveauté ,
quel exemple qu’un corps municipal

eût tenté d’intercepter le recours à l’autorité

légiflative, qu’au mépris d’un décret formel ?
il

fe fût avifé de difputer aux citoyens la liberté

de vous porter leurs vœux & leurs Applications j

€4

5



( 4° )

quil fe fut fur- tout permis d’entrer dans le mé-
rite des adreffes qui vous étoierit préfentées

, 8c
iur lesquelles il vous étoit réfervé de ftatuer.

Ici fe termine
, Meilleurs

, la difcuffion de
la caufe, où je n’ai pu qu’effleurer les détails,
mais où j’ai pefé fur les motifs &. les raifons
déciiives.

Il me tardoit
, Meilleurs, de porter vos regards

fur le projet de décret tel qu’il vous a été offert
par votre comité des rapports.

( i ).

La première difpofition de ce projet déclare
que « l’information commencée devant le juge de
» Montauban

, relativement à l’événement arrivé
<jcui.s ceiue ville niai dernier, lera regardee
comme non avenue » Ôc à cette première difpo-

iltion
, fe lie celle qui décrète, » qu’il fera informé

» devant les officiers municipaux, juges ordinaires
“ en matière criminelle à Touloufe à la diligence
» de la partie publique, de tous les événeraens
« arrivés à Montauban le io mai, ainfi que de
Si tous ceux qui y font relatifs

, tant antérieurs que
s> pollérieurs à ladite époque, les circonftances 8t

( I ) A cet endroit
, plufi,eurs Membres fe font for-

tement élevés pour empêcher la difcuffion. Il s’eft fait
tme grande rumeur dans la falle qui a interrompu l’ora-
teur. L’affemblée, du confentement de M. le rappor-
teur, lui a perms de continuer.
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» dépendances
, à l’effet de quoi les pièces dépo-

» fées au comité des rapports feront inceffam-

» ment adreffées à la partie publique. »

Il vous eft donc propofé
, Meilleurs, d’anéantir

une procédure précieufe qui a receuilli les premiers

témoignages
,
qui a conftaté les faits

,
au moment

que la mémoire en étoit préfente
,
qui a appelé

& réuni ceux qui ont tout vu, tout entendu,& qui

n’exifteront peut-être plus, quand l’information

fera recommencée.

Il vous eft propofé de frapper d’anathême
, l’ou-

vrage de la loi
, auquel ont concouru la puiffance

iégillative 5c le pouvoir exécutif, cet ouvrage qui

porte tous les sceaux de l’autorité légitime
, & qui

eft revêtu de tous les cara&ères qui peuvent le

rendre refpeétable & facré.

J’ai dit
, Meilleurs ,

que tous les pouvoirs avoient

coopéré à cette procédure y 6c d’abord la loi feule

enjoignoit au juge de Montauban d’informer j il

ne peut fe commettre un délit fans que cette loi

ne crie au vengeur public
, armez le bras de la

juftice
5 recherchez le crime St puniffez le Cou-

pable.

Tel eft , Meftieurs
, le droit public du royaume

que pour afîurer la pourfuite du crime
, tout juge

eft rendu compétent pour informer. Mais le fèné-

chal de Montauban avoit la compétence naturelle

& de droit
, comme juge ordinaire

, comme juge
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du lieu du délits II faudroit les plus puiflantes rai-

ions pour le dépouiller & l’exclure quand il n’au-

roit pour lui que le fuffrage de la loi générale Sc

des ordonnances du royaume.

Il joint à ce premier titre un des vos décrets ,

Meilleurs, c’eft celui du 17 mai, fan&ionné le

même jour
,
qui porte : « Que le prélident de l’af-

femblée nationale
, fe retirera à Imitant par

» devers le Roi, pour le prier de prendre les me-
fures les plus promptes 8t les plus efficaces pour

3) que le calme fe rétablilTe dans cette ville
, &c.

Par ce décret le pouvoir exécutif fut nanti
; il

fut chargé des mefures à prendre pour le rétablif-

fement du calme & une de ces mefures jugée né-

ceflaire par le Roi , a été d’ordonner une procé-

dure régulière 6c juridique pour la recherche des

coupables
j cette procédure a été commencée,

elle s elt accrue
$ mais tout s’elt borné à l’audition

des témoins & nous avons lieu de croire que le

juge a été limite à cette feule fonction qui l’arrête

au moment de lancer les décrets.

Elt-il poffible
, Meilleurs

, d’anéantir aujour-

d hui ce corps de dépolirions formé fous les auf-

pices de la loi
, fous celle de l’allemblée nationale

êc du Roi? peut-on fe diffimuler que l’information

n’émane de votre décret du 17 mai qui renvoie au

pouvoir exécutif, & lui confère le droit de déter-

miner les choix des mefures ? peut-on fe diffimuler
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que le tribunal de Montauban n’ait afgien vertu des

ordres de fa ma;efté
, à lui notifiés par le minifr

tre de la juff.ce ? fi l’ouvrage de tous les pouvoirs

n’efi: pas folide
, fur quoi pourra repofer la con-

fiance ? vous avez
, Meflleurs

5 profcrit toutes les

commiffions par vos fages décrets
,

qui les ont re-

gardées à jufte titre comme le fléau de la liberté
}

& les auteurs de ces mêmes décrets admettraient

un contrafte
, une contrariété fi frappante ? une

des bafes de la sûreté
?
la plus précieufe peut-être

,

c’efi; de ne pouvoir être fouflrait à fon juge naturel

êC légitime. Verroit-on à côté du décret qui abo-

lit à jamais lés comtniffaires
, un autre décret qni

érige effectivement une commiffion
, qui donne

pouvoir à un tribunal étranger
, & l’appele à con-

noitre des faits que la loi ne lui défère pas ?

Vous avez penfé
? Meilleurs

, bien autrement

pour la ville de Nîmes, 6c dans une affaire qui cou-

vre par fon éclat ÔC par ü gravité celle de Moa-
tauban. Pour Nîmes

, vous avez ordonné que la

procédure feroit faite par le préfidial du lieu. Cette

augufte déc»fion fembloit indiquer au comité des

rapports de ne pas propofer une autre marche : les

principes & les règles peuvent-ils varier , & n’être

affujettis qu’à l’influence du moment &C des cir-

conflances ?

Quelque metif extraordinaire d’un genre fupé-
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rieur â tout
, devroit au moins autorifer la viola-

tion du principe
, 5c en excufer l’exemple.

On ne vous en a préfenté d’autre que la partia-

lité préfumée du juge de Montauban
, ÔC cette

partialité n efi fondée que fur fes rapports ÔC fes

liaifons dans la ville qu il habite ,* fi c’étoit là la

caufe ferieufe de la recufation
? elle feroit bientôt

détruite. Le juge criminel de Montauban efi: un
étranger Breton

, natif de Nantes
,

qui a époufé
une femme de Figeac; ÔC l’un ÔC l’autre font ifolés

de toute parenté
, de toute alliance dans le féjour

où ils font fixés depuis peu d’années.

Le procureur du Roi efi: un autre étranger du
Languedoc

3 tranfplanté par fa charge Sc fon ma-
riage à Montauban

,
qui ne tient à la ville que par

un très-petit nombre d’alliés
, ÔC qui n’y a de fon

chef aucun parent.

Qui ignore d’ailleurs que le miniftère public efë

libre 5c qu aucune parente ni liaifbn ne le rendent

récufables ?

Tels font les Magiftrats chargés delà procédure

jufqu’au decret
} leurs affections du refte

3 fi on
pouvoir en foupçonner de préjudiciable au devoir

,

ne devroient-elles pas nous faire autant d’ombrage
qu a nos adverfaires ? l’expérience ne nous a que
trop appris que nous leur cédons dans l’art 5c les

moyens de fe faire des partifans. Ne fait-on pas

qu’ils ont eu le crédit de faire ouïr en témoin juf-
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qu’à la femme d’un des principaux officiers de le-

tat major , député depuis pîufîeurs mois pour cette

affaire à la fuite de l’affemblée 8t de fes com-
tés.

Mais , fi enfin les juges font récufables
, les lois

n ont-elles pas établi des formes pour faire pro-

noncer la récu fation
, pour faire caffer les pro-

cédures nulîes ou vicieufes ? Les routes 5c les tri-

bunaux ne font-ils pas ouverts, les ordonnances

n’ont-elles pas tracé la voie, 5c l’affemblée natio-

nale voudroit elle s’attribuer des fon&ions peu ana-

logues à la majefié des légifiateurs
, & qui ap-

partiennent évidemment au pouvoir judiciaire
,

qu’elle n’entend pas exercer ?

Il efi: fur-tout bien étrange
, 5c peut-être inoui

,

qu’une procédure foit caffée fans être fous les

yeux du tribunal qui l’annulle
\ ne faudroit-il pas

au moins commencer par la voir ?

Cette partialité qu’on lui reproche fera faillante

aux premières pages, fi elle efi: auffi réelle qu’on

l’affure
; on verra s’il y a de l’affe&ation dans

lie choix des témoins
, dans celui des notables ad-

joints (ij on verra fi la réda&ioneft artificieufe oum >• - ..... \\

( i ) Les Proteftans & les Catholiques ont concouru
à la fonction d’adjoint. Les témoins on été pris indiff»

remment dans l’un & l’autre parti.
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contournée; enfin il n’efl pas poffible qu’aux yeux
d’une aflemblée fi clairvoyante

, la propenfion ne

fe trahifle ? Que l’aflemblée ordonne donc l’ap-

port de la procédure
,
quelle ne profcrive pas ce

quelle ne connoît point; qu’elle attende à juger

d’après fes propres lumières
, 8c les connoiflan-

ces qu’elle aura puifées dans la procédure elle-

même.

Nos adverfaires qui redoutent fans doute l’in-

formation déjà bien avancée
, 8c qui pourroit être

terminée
, fi l’ardeur & la bonne volonté y avoient

concouru
, nos adverfaires voudroient lui en

fubftituer une qui feroit faite devant les officiers

municipaux
, juges ordinaires en matière crimi-

nelle
, à Touloufe.

Je n’invoque ici
, Meilleurs

, que l’honneur 8c

la délicateffe des officiers municipaux de Tou-
loufe

; ils ne confentiroient point à influer de

quelque manière que ce puifie être dans un pro-

cès qui touche à la municipalité de Montauban.

La France entière a fu qu’ils avoient délibéré le

19 mai dernier , «de requérir M. le général de

la garde nationale de leur ville, de former fur le

champ un détachement pour fe réunir à celui de

Bordeaux
, 8c de s’occuper tout de fuite des

préparatifs du départ.

A Dieu 11e plaife
, que je me plaigne ici de

cette délibération. Je rends hommage aux fen-
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tîmenr qui lont inlpirée
; on a voulu fecourir

des patriotes que la municipalité croyoit perfé-

cutés 6c opprimés.

Je remarque feulement cette opinion adoptée
d avance, 6c foutenue par une démarche d’éclat.

Peut-on fe perluader qu’imbus de cette idée ,

6c engagés même à la faire prévaloir
, par la

conduite qui s’y rapporte
* cès officiers muni-

cipaux approcheroient du tribunal avec cette

indifférence d’opinion
, avec cette neutralité par-

faite Qu’exige un fi important minière. Je le

répété
, les officiers municipaux de Touloufe eux-

mêmes feroient les premiers à s’abftenir de toute

connoiffance d’un procès où ils ont certainement
ouvert leur avis par la détermination la plus

expreffive.

La fécondé partie de la première difpofition

du projet de décret concerne la garde nationale;
elle tend à faire ordonner

,
a que le préfdent

de l’affemblée fe retirera pardevers le roi
,
pour

fupplier fa majefté de donner des ordres pour
que 1 ancienne garde nationale Montalbanoife
foit rétablie dans le même état quelle étoit avant
1 ordonnance des officiers municipaux de ladite

ville
? en date du 6 avril dernier

; laquelle or-

donnance
? ainli que tout ce qui a été fait en

conféquence
, fera regardé comme non avenue,

fauf aux citoyens aétifs qui n’étoient pas de ladite
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garde ancienne à s’y faire incorporer conformé-

ment au décret du douze juin dernier. »

Je ne reviendrai pas fur ce que j’ai dit pour éta-

blir la régularité de l’ordonnance du 6 avril. Ce

n’efl pas à l’ouvrage de la municipalité que je tiens.

Àh
!
qu’il s’anéantilfe

,
qu’il péritfe s’il peut être

détruit fans inconvénient 8c fans péril.

La garde nationale telle quelle efl à préfent

conflituée, renferme huit nouvelles compagnies
,

fondues dans le corps, fous le même état-major,

dans l’unité abfolue de fa création^

Elle a prêté le ferment civique devant M. Du-

mas
, commiffaire du roi

,
qui vit avec intérêt le

bel ordre qui y règne , la bonne contenance de

la troupe
, & l’air courageux des foldats. Le pro-

cès-verbal en fut adreffié à l’affemblée.

Cette même garde nationale a affilié à la fé-

dération du 14 juillet, avec le régiment de Lan-

guedoc
,
le détachement de Royal-PoLogne , ca-

valerie
,

la Brigade de Maréchauffiée Sc le Corps

de la Marine. Cette augufle cérémonie fit éclater

l’union & la joie parmi tous les militaires. Jamais

tranfports n égalèrent ceux auxquels la ville fe

livra
j des cris d’allégreffe

, des fêtes
, des danfes

qui durèrent plufîeurs jours , offrirent l’image du

bonheur le plus parfait
j toute la citén’avoit qu’une

ame , 8c cette ame étoit de feu pour la Conflitu-

tion dont ils goûtoient les charmes
, toute d'amour
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pour la patrie
,
toute en affedion pour les conct-

toyens. Qui a vu ce fpeétacle ne croira pas que la

difcorde fait prête à y renaître
? à moins que quel-

que caufe des dehors ne l’y rallume.

Quelques jours avant ces touchantes fcènes la

municipalité avoit publiée une proclamation pour

appeler au paâe fédéral les troupes nationales &
celles de ligne

? les habitans &. les citoyens. Voici

un article de cette proclamation : « Invitons pa-

» reillement ceux de la garde nationale Montai-

» banoife qui s’en trouvent féparés 5 à s’y réunir

» sous les drapeaux des quatre bataillons
, en fe

» divifant dans les trente-deux compagnies for-

» mant l’enfemble de la garde nationale
; leur

» déclarant que c’efl le vœu le plus ardent de ce

» corps qui nous en a fait les dépofitaires par fa

w délibération du 6 du préfent mois. »

Ces invitations ont été dédaignées
, je le dis

avec douleur. Qu’il eut été à fouhaiter que la

réunion fe fut opérée
!
Quel jour fortuné pour

cette ville & pour nous ! il ne manquoit que leur

préfence
,
pour enfévelir à jamais le fouvenir de

toute difcuffîon. Autour de l’autel de la patrie on

fe feroit juré une amitié éternelle. On aurait ref-

ferré les nœuds de la fraternité
}
le feu facré qui

brûloit fur cet autel & dans tous les cœurs
? au-

rait confumé tous les vertiges de l’antipathie 8t

de la haine. Vains efforts ! inutiles vœux î ils

n’ont produits que des regrets. D
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Les membres de la garde nationale féparés
, ont

été Lourds à l’invitation
, 6c ils veulent y rentrer

en vainqueurs. Ah ! Meilleurs
,
que cette vi&oire

eft alarmante
,
quelle pourroit être cruelle 6c fu-

nefte....Défarmer les huit nouvelles compagnies....

faire rougit le front de tant de citoyens recom-

mandables... Donner un tel triomphe à leurs adver-

faires.... Je jure de déployer toutes mes facultés

,

de m’expofer à tout pour obtenir obéilfance
,

ôc tous mes collègues joignent leur ferment au

mien. Mais nous devons le dire à l’acquit de nos

-confciences
} Je premier hommage à vous offrir

eft celui de la vérité
,

5c plus elle eft courageufe ,

plus elle eft digne de vous. Si Montauban doit

périr, s’il eft profcrit.... le moyen eft court 6c il

eft prefque fur.

Ah ! Meilleurs
,

le falut de cette ville vous tou-

chera. Je vous parle en fon nom
,
6c mon titre

m’en donne le droit
5
elle n’a pas été le berceau

de mon enfance, mais l’eftime m’y attache autant

que raffe&ion
j que doit-ce être de ceux qui font

dés dans fon fein
,
qu elle a élevés dans fon en-

ceinte ! En eft-il un qui voulût porter la torche

dans fes murs ? Qui pût contempler fans frémir

cette cité naguère heureulè 6c brillante , mainte-

nant livrée à la défolation 5c au ravage.

Ses habitans ne font pas tels que la calomnie

peut les avoir peints, ils font nobles, francs 6c
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généreux
, fefifibles à l’excès dans tout ce qui toit

clie l’amour-propre 6c l’honneur
,
pleins de

*

d’ailleurs
, de courage 6c d’énergie

5 ee peuple

eftimable
,
Meilleurs

, eft digne de votre protec-

tion
\

il vous chérit 6c vous révère *,la douceur peut

tout für lui
,
la violence ne peut que le détruire. Si

dans le principe il montra moins d'attraits & de

goût pour la révolution
,

c’eft qu’on la rendoit

formidable
,
en l’entourant de menaces ÔC de fé-

vérité
? par un comité de recherches.

Il l’a aimée depuis 6c l’aime avec paffioh'
,
parce

qu’un régime paifibie 6c doux lui en a développe

le bonheur 6c les avantages.

Meilleurs
,
pardonnez à mon zèle s’il ofe offrir

à votre fagefle la plan falùtairé
, qu'elle efl bien

plus propre à vous infprrer
,
que je ne le fuis à

vous le faire entendre;

La gardé nationale a délibéré, lé 6 de ce moir,

de rappeler fes membres féparés
j elle les a invités

à fe réunir par l’organe des officiers municipal

6c par une folennell'e proclamation.

Ne feroit-il pas équitable qu’au moyen

invitation à laquelle les membres féparés feront

toujours les maîtres dé répondre
, la garde natio-

nale paifible 6c confiante refiât telle quelle efi ?

le délai ne feroit peut-être pas long
, tout le royau-

me attend le décret général d’organifation pour les

troupes nationales
, 6c vous ne tarderez pas à rem-

D 2
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plir Ton attente. Ce decret établira fans doute un

ordre nouveau
}
tout fe réfondra ,

&: les princi-

pes de la mélintelligence difparoîtront avec l’an-

cienne formation.

Cette idée ,
Meilleurs

,
je viens de vous la pro-

pofer comme tempéramment d’équité
j mais fi

vous daignez vous fouvenir que l’ordonnance du

6 avril
,
qui autorife les nouvelles compagnies

,
efl

régulière 8t légale
, vous ferez perfuadès que le

maintien des nouvelles compagnies efl d’une juf-

tice exade & rigoureufe.

La difpofition du projet de décret qui me refie

à difeuter
,

efl celle qui nous concerne & qui efl

ainfî conçue : a que jufqu’à ce qu’il foit ftatué fur

» l’information (celle qui feroit faite à Touîoufe)

» les membres du corps municipal deMontauban
,

» demeureront fufpendus de leurs fondions à

» l’époque de la notification du prêtent dé-

» cret.

" » Que les adminiflrateurs du département du

v lot ou de fon diredoire 9 commettront fur

» l’avis du diredoire du diflrid de Montauban
,

» fix perfonnes pour remplir dans cette ville

,

)> provifoirement , les fondions municipales dont

» un fera par eux indiqué pour faire les fondions

» de maire
,

Sc un autre pour remplir celle de

» procureur de la commune, &c. ».

A n’envifager , Meilleurs
,

que nos propres
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fentimens, §C notre tranquillité perfonnelle, nous

ferions loin de réclamer contre un projet qui ne

feroit pour nous qu’un a&e de bienfaifance; ouï,

Meilleurs , la peine feroit douce St nous dirions

fans effort et fans vertu que nous baifons la main

qui nous frappe.

Cette main romproit nos chaînes
,
nous foulage-

roit d’un fardeau qui a épuifé nos forces
,
quoiqu’il

n’ait pas encore laiïe notre patience ,
ni vaincu

notre réngnation.

Hélas ! Meilleurs
,
un travail fans bornes

,
pour

lequel la nuit a fouvent fuppléé la durée du jour ;

des tribulations fans nombre
,
tous les genres de

péril, notre repos perdu, notre vie mille fois expo-

fée ,
notre temps & toutes nos facultés aliénées; tel

eff , Meilleurs, notre fort, tel a été notre appana-

ge depuis le moment qui nous a dévoués au fervice

de nos concitoyeus. Je n’ai pas même voulu dire

notre honneur attaqué ,
parce que la gloire de le

défendre avec courage &. dignité ,
me paroît en

racheter toute la peine
,
& en compenfer l’amer-

tume.

Jugez , Meilleurs
,

il une pareille pofition peut

laiffer des regrets ,* je le dis avec iincérité ,
depuis

le commencement de mes fondions , jp n’ai eu

que deux jouiffances que mes confrères ont par-

tagées.

La première, lorfqu’en me précipitant le io

D 3
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ipai au milieu d’un peuple furieux
,
en m’offrant

aux coups
,
en fuppliant , en conjurant

,
j’appaifai

la vengeance
9

ÔC je fauvai des citoyens qu’une

colère aveugle alloit immoler.

La fécondé
,
lorfqu’à côté du commiffaire du

Roi , à travers une multitude innombrable ,
je

volai vers les prifons
,

j’en arrachai ceux qui y

y gémiffoiem
,

je m’élançai dans leurs bras & les

arrofai de mes larmes?

/ A cela près tout a été peine 5c tourment ,
8c le

décret q&i me fufpendroit feroit ma délivrance.

Mais
, Meilleurs ,

la 'juftice adopteroit-elle ce

que mes dénrs folliciteroient ? Un décret qui

commence par interdire un officier public en

même-temps qu’il ordonne l’inflruétion de fon

procès
,
ne renferme-t-il pas une contradi&io.n

frappante ?

On ne peut fe diffimuler que la fufpenlion ne

foit une efpèce de flétriffure
,
que le fentiment

profond de l’innocence peut adoucir ,
rqais qu’il

ne fauroit détourner» Sous ce point de vue, la juf-

fice punira t-elle avant d’avoir acquis des preuves ,

lorfqu’elle en eft encore à en ordonner la recher-

1 che 5
lorfqu’en fupprimant une procédure déjà

faite , elle introduit un état de chofes où il n’en

cxiffe aucune ? où \\ ne rel^e par çonféquept rien

qui puiffe charger ou convaincre ?

Qn propofc-de fufpendre provifoirement, doqc
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opérer la deftitution. Mais fi faute de procédure

on ne peut deftituer
,

n’eft-il pas également vrai

que faute de procédure on ne peut fufpendre ?

Ce qui n’eft pas , ne produit aucun effet
,
on ne

peut attribuer le plus ni le moins à une caufe

nulle
9 Ôc il implique autant d’attacher à rien une

petite conféquence
,
que de lui en attacher une

grande.

Outre cette railon principale
, je dois vous

expofer, Meilleurs, de puilfantes confidérations.

Le projet propofé me paroît choquer d’abord

l’aticle 47 du décret conftitutif des municipalités ;

il porte , ce décret, « que l’orfqu’un membre du

>•> confeil municipal viendra à mourir
, ou donnera

» fa démillion
,
ou fera defiitué ou fufpendu de.

» fa place
, ou paffera dans le bureau municipal *

» il fera remplacé de droit pour le temps qui lui

» reftoit à remplir par celui des notables qui aura

» réuni le plus de fuffrages »,

Voilà la loi: fera-ce s’y conformer que d établir

une commiflion au choix du département ? les

places des officiers fufpendus ne font-elles pas,

dévolues aux notables ? le décret conftitutionnel ne

les a-t-il pas appelés avant que vous puifTiez rendre

un décret qui établifle des commjlfaires ?

Autre inconvénient plus notable: quatre des

premiers officiers municipaux ont donné leur

D 4
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démiffion
,
& font a&uellement remplacés par au-

tant de notables.

J’expliquerai bientôt la démiffion
j
mais feroit-il

jüfte que les notables nouvellement en fonélion

dans le corps municipal, fuffent enveloppés dans une

difgrace qui doit leur être étrangère ? Le décret

projeté ne préfente aucune exception ni diftinftion

par cela même il feroit inadmiffible.

Sur les quatre officiers fortis du corps minci-

pal, Fun a été élu membre de Fadminiflration du

département du lot, les autres deux ont été appelés

au diflricl, Fun defquels en efl le procureur fyn-

dic
, le quatrième a demandé fa retraite pour rai-

fon de fanté.

Quel feroit l’effet du projet propofé
,

s’il fe con-

vertiffoit en décret ? l’officier du département
,
les

officiers du diftriéi: feroient fufpendus des fonc-

tions municipales qu’ils n’exercent plus ,
Sc ils con-

tinueroient les fondions d’un ordre fupérieur dans

les corps adminiftratifs. Bien plus à ce dernier titre

ils feroient chargés de remplacer la municipalité

profcrite ou difgraciée
,
c'eft-à-dire de fe remplacer

eux-mêmes
j

quelle bifarrerie
,

quel monftre
,

quelle confufion î fi cependant on vouloir étendre

rinterdiélion fur les officiers municipaux
,
aujour-

d’hui membres des adminifirations ,
voilà tous ces

corps mutilés
,
le diflri& de Montauban fans fyn-

dic
,
privé d’un autre membre

^
le département du
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lot également incomplet :
quelle chaîne d’inconve-

niens
,
que de fecouffes répétées ,

que de contre-

coups 1 tout feroit ébranlé, tout perdroit fon

aplomb. L’affemblée nationale fera fans doute frap-

pée de tant de fuites fâcheufes & inconciliables

a ec l’ordre public ,
ou qui du moins tendent à le

troubler.

Une demi: re confidération que je dois fou-

mettre à votre frgeffe ,
Meffieurs ,

c’eft 1 effet

qu’occafionneroit dans la ville' de Montauban ,

u i décret qui lui enleveroit fes officiers munici-

paux.

Ils font, Meffieurs ,
l’ouvrage du peuple ,

ils ont

été l’objet libre de fon choix ,
8t il croira tomber

fous le joug ,
fi une autorité étrangère ,

je veux dire

celle du département ,
lui nomme de nouveaux

chefs. Il ne doutera pas que ceux qu’il croit lui

être contraires ,
ne parviennent à dominer ;

que

cet ancien comité dont le nom 1 effraye encore ,

ne revive fous une autre titre ou fous une autre

forme.

Ce peuple, qui a placé fa confiance dans les offi-

ciers qu’il a élus
,
qui a été témoin de leurs travaux,

de leur dévouement & de leur zèle
,
qui les a vus

fe facrifier mille fois pour le falut public ,
braver

tous les périls ,
veiller avec la plus tendre foliici-

tudes fur fes intérêts ,
ce peuple ne démêlera pas

la caule d’une févérité qui lui paraîtra inexpliqua-
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We. Il mérite les éloges que je lui ai donnée ail-

MeffleuTd'
eftPeUP!e‘ NQUSV0Usfaifens Part,

ffieurs
, de nos craintes, bien difpofés à tout

tenter C a tout faire pour empêcher qu’elles ne fé
realifent. La confiance que nous devons à vos lu-
mières, à votre haute prudence, & qu’il nous efl fi
oux de manifefter, nous fait la loi de ne rien

taire & a0Us impofe l’obligation de vous éclairer
Ur deS maux c

I
ui fero«t ûns doute prévenus dès

que vous en connoîtrez le danger.

...

N°US avons Pu contenir 8c réprimer la colère,
J ignore fi nous aurions le même pouvoir fur l’affec-
tion St la reconnoiflance.

.

Vous Suppléerez, Meffieurs
, à notre foibleffe

,a limpmffance de nos moyens , ou plutôt vous
C ercherez à maintenir 8c à cimenter la paix dont
notre ville jouit; nous vous l’attelions, Meffieurs,
a notre départ, elle offrait l’image du bonheur 8c
de la concorde : la cérémonie augulle de la fédé-
ration avoit ému tous les cœurs 8c réchauffé toutes
lésâmes, on fe couvrait de lauriers 8c de fleurs,& les élans du patriotifme fe mêloient à tous les
plailîrs ôc a tous les jeux.

On a voulu vous perfuader qu’un grand nombre
de familles étoit errantes 8c fugitives, quelles
n’ofoient fe raprocher de leurs foyers

, qu’une
prodigieufe émigration avoit dépeuplé cette villq

turbulente.
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Erreur ,
Meilleurs ,

erreur ;
je ne veux pas due

impofture. Nous vous atteftons ne pa's connome

nue feule maifon tranfplantée ( O; quelques mdm-

dus fe font difperfés à Touloufe, dans cette capi-

tale; mais ce font des- voyages ou des agences ,

leurs pères ,
leurs familles ,

leurs établiffemens res-

tent à Montauban, & rien n’annonce qutls ayent

quitté leur patrie. Ce doux nom les rapprochera,

elle leur ouvre fon fein. Vous avez vu comme la

garde nationale preffe aifeâueufement les mem-

bres féparés de fe réunir à fes drapeaux.

Le vœu fecret de mon cœur ,
8c celui de

mes collègues auroit été un oubli générai St

abfolu i à ce prix le facrifice des in)ures ne

nous eût rien coûté; l’honneur meme y aurait

foufcrit.

C’eft dans cette vue que les deux parus avoient

figné un traité folennel de concorde 8c d’amme,

auquel je me fais gloire d’avoir coopéré par mes

publiantes exhortations: j’en avots béni le ciel, e

jour qui eft le trois juin ,
où la municipalité epo a

dans fes regiftres ,
cet afte pacifique ,

me parut un

jour fortuné qui devpit ramener le calme ôc la

( , ) Il a été remarqué verbalement qu’il fallojt ex-

cepter celle du fieur Jeanbon
,
qui difpariit le matin du

iO mai



r >

férénité dans nos murs
3 8c recommencer nos bel-

les deftinées.

Comment cette efpérance a-t-elle échoué ? il

n’eft plus temps de la former
? elle ne fauroit renaî-

tre
j nous fommes traduits comme criminels

, 8c
nous devons être jugés.

Mais une procedure légale doit préparer le

jugement
, cette procédure exifle

, 8c quelque
défiance qu elle put nous infpirer

? elle feule doit

nous abfoudre ou nous condamner. Jufques-là

nous ne pouvons avec juftice être privés de nos
fondions.

Vous venez d’entendre notre juftification
, Mef-

heurs
,
qui n’a pu recevoir l’étendue 8c le déve-

loppement dont elle étoit fufceptible. Elle n’eft

pas moins folide
? elle n’eft pas moins con-

cluante
$ car la vérité agit toute feule 5c n’a be-

foin que de fe montrer.

Nous ne formons aucune demande
, c’eft en

votre fagefle que nous plaçons notre confiance

j

il fuftît que vous nous reconnoiflîez innocens
, tous

nos vœux font remplis.

\
MM. les maire 8c officiers municipaux de Mon-

tauban n ayant pas eu la faculté de répliquer au

difcours de M. Combes-Dounous, qui avoir porté

la parole pour les dénonciateurs de la munici-
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palité ,
ont adreffé la déclaration fuivante à M. le

préfident de l’affemblée nationale :

« Nous maire, officier municipal 5c procu-

» reur de la commune de la ville de Montauban

,

» fupplions M. le prefident de 1 aiïemblee natio-

« nale de vouloir bien lui faire part du défaveu

>, formel que nous faifons des faits avances contre

» nous à la barre
,
par nos adverfaires ,

& du défi

» que nous leur donnons d’en produire aucune

» preuve légale. A Paris, ce 26 juillet 1790?

» à onze heures moins un quart du foir. »

Signés <Mialaret, Officier municipal.

Lade^ Procureur de la Commune.

M. le Préfident a lu cette Déclaration à i’Af-

femblée.

Le même jour à minuit, il eft intervenu le Dé-

cret fuivant.

Extrait du proces-verbal de TA mhlée Nationale.

Ou 26 Juillet 1 ypo.

L’AfTemblée Nationale ,
après avoir entendu fon

comité des rapports :

Déclare que l’information commencée devant

les juges de Montauban ,
relativement à l’événe-

ment arrivé dans cette ville le dix mai ,
demeure

comme non avenue*, ordonne que fon préfident fe
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retirera par-devers le Roi pour fupplier Sa Majefle

de donner des ordres pour que l’ancienne garde-

nationale Montalbanoife foit rétablie dans le

même état qu’elle étoit avant l’ordonnance des

officiers municipaux du flx avril dernier, laquelle

ordonnance
,

ainfi que tout ce qui a été fait en

conféquence
,

eft déclaré comme non avenue,

fauf aux citoyens aéfifs qui n etoient pas de la-

dite garde ancienne
, à s’y faire incorporer, con^

formément aü décret du douze juin dernier.

L’Affemblée Nationale décrète i°. qu’il fera

informé devant les officiers municipaux
, juges

ordinaires en matière criminelle à Touloufe, à la

diligence de la partie publique
, de tous les évé-

nement arrivés à Montauban , le dix mai
, ainlï

que de tous ceux qui y font relatifs
, tant antérieurs

que poflérieurs à ladite époque , circonflances &C

dépendances
} à l’effiet de quoi les pièces dépofées

au comité des rapports feront inceflammenr adref-

fées à ladite partie publique.

2°. Que jufqu’à ce qu il foit ftatué fur ladite in-

formation, les membres du corps municipal de

Montauban demeureront fufpendus de leurs fonc-

tions, à l’époque de la notification qui leur fera

faite du préfent décret.

3°. Que les adminiflrateurs du département du

Lot ou de fon directoire
,
commettront

, fur l’a-

vis du directoire du diftri<fb de Montauban
,
fix per-
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fbnnes pour remplir provifoirement dans cette

ville les fondions municipales , dont l’une fera

par eux indiquée pour faire les fondions de maire
?

St une autre pour remplir celle du procureur de

la commune.

4°. Que la notification du préfent décret St de

la commiffion qui fera nommée
, fera faite au

même inflant aux officiers qui compofent la mu-

nicipalalité de Montauban par les adminiftrateurs

dudit département ou de fon dire&oire.

5°. L’AfTemblée Nationale charge fon préfident

d’écrire à la troupe de Maréchauflee
, à Montau-

ban
,
pour lui témoigner fa fatisfa&ion de la

bonne conduite qu’elle a tenue le io mai.

6°. Que le préfident fe retirera par-devers le

Roi pour le fupplier de rappeler de Montauban le

régiment qui y eff en garnifon
,
St d’envoyer en

cette ville deux autres régimens pour le remplacer.

Collationné à l'original, par nous Secrétaires

de FAJJemblée Nationale. A Faris le i Août

1790. Reubel
,
Secrétaire; Corter, Secrétaire .




